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spécialisée de la Commission départementale d'orientation

de l'agriculture relative aux Groupements Agricoles

d'Exploitation en Commun
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE  

 

 
 
 
Direction Départementale des Territoires  
et de la Mer des Bouches-du-Rhône   
 
 

   
 
 
 

 
Arrêté préfectoral modifiant la composition de la f ormation 

spécialisée de la Commission départementale d’orien tation de 
l’agriculture relative aux Groupements 
Agricoles d’Exploitation en Commun 

 
--------------------------- 

 
Le Préfet de la Région Provence – Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Préfet de la zone de défense sud 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

--------------------------- 
 
 
Vu les articles L.323-1 et suivants ainsi que les articles R.313-7-1, R.313-7-2, R.323-8 et 

suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations 

syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes et commissions ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales d’exploitants 

agricoles habilitées à siéger au sein de certains comités, commissions ou organismes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 mars 2015 portant composition de la Commission départementale 

d’orientation de l’agriculture ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015215-101 du 3 août 2015 portant délégation de signature à 

M.Gilles SERVANTON, Directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-
du-Rhône ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2016-04-01-004 du 1er avril 2016 portant délégation de signature 

aux agents de la DDTM des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu les propositions en date du 11 juillet 2016 de la Confédération Paysanne; 
 
 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRETE :  
 
 
 
Article 1 : L’article 2 – point 2 – 1er alinéa de l’arrêté préfectoral du 5 mars 2015 portant 
composition de la formation spécialisée de la Commission départementale d’orientation de 
l’agriculture relative aux Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun est supprimé et 
remplacé comme suit : 
 
« Au titre de la Conféderation Paysanne / MODEF : 
Titulaire : Madame Stella APEDDU 
Suppléant : Monsieur Franck GINOUX ». 
 
Article 2  : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Marseille dans le délai de deux mois suivant sa publication. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux (auprès du Préfet des 
Bouches-du-Rhône) ou hiérarchique (auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt). 
 
L’exercice du recours gracieux ou hiérarchique suspend le délai de recours contentieux. 
 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
 
 

Marseille, le 19 juillet 2016 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental 
Des Territoires et de la Mer 

 
 

Gilles SERVANTON 
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Décision de délégation générale de signature à la directrice

du pôle gestion publique et à son adjoint

Direction générale des finances publiques - 13-2016-08-02-006 - Décision de délégation générale de signature à la directrice du pôle gestion publique et à son
adjoint 6



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE
16  Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature à la directrice du pôle gestion publique
et à son adjoint

L’administrateur général des finances publiques, directrice régionale des finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches du Rhône ,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques de Provence
Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches du Rhône ;

Vu le décret du 3 août 2010 portant nomination de Mme Claude REISMAN, administrateur général des
finances publiques en qualité  de directrice  régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches du Rhône ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 3 novembre 2010 fixant au 1 er

décembre 2010 la date d’installation de Mme Claude REISMAN dans les fonctions de directeur régional ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à Madame Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES,
Administratrice  Générale  des  Finances  Publiques,  directrice  du  pôle  gestion  publique  de  la  direction
régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches du
Rhône et à son adjoint Monsieur Luc ESTRUCH, Administrateur des Finances Publiques ;
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Ceux-ci  reçoivent  mandat  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,  seuls,  ou
concurremment  avec  moi,  tous  les actes  relatifs  à ma gestion et  aux affaires  qui  s’y rattachent,  en cas
d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les
tiers ou opposé à eux.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

                                                                              Fait à Marseille, le 2 août 2016

    L’Administrateur Général des Finances Publiques,
 Directrice Régionale des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département

des Bouches-du-Rhône,  

signé
Claude SUIRE-REISMAN
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Direction générale des finances publiques

13-2016-08-02-007

Subdélégation de signature en matière de gestion

domaniale

Direction générale des finances publiques - 13-2016-08-02-007 - Subdélégation de signature en matière de gestion domaniale 9



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté  n°  2015215-105  du préfet  des  Bouches-du-Rhône en date  du 03  août 2015 accordant
délégation  de  signature  à  Mme  Claude  SUIRE-REISMAN,  Directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône;

Arrête :

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à Mme Claude SUIRE-REISMAN, Directrice
régionale  des  Finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des  
Bouches-du-Rhône, par l’article 1er de  l’arrêté du  3 août 2015 accordant  délégation de signature à
Mme Claude SUIRE-REISMAN : 

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature  au  nom  de  l’Etat  des  actes  de  gestion,
d’utilisation et de cession des biens domaniaux.

Art.  L. 3212-2,  R.  1111-2,  R.
2123-2,  R.  2123-8,  R.  2222-1,
R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-
15, R.  2222-24,  R. 3211-3,  R.
3211-4,  R.  3211-6,  R.  3211-7,
R.  3211-25,  R.  3211-26,  R.
3211-39,  R.  3211-44  R.  3212-
1 du code général de la propriété
des personnes publiques, art. A.
116  du  code  du  domaine  de
l'Etat, art. R. 322-8-1 du code de
l’environnement.

          

Direction générale des finances publiques - 13-2016-08-02-007 - Subdélégation de signature en matière de gestion domaniale 10



2 Passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise
en  location  d’immeubles  et  de  droits  immobiliers  ou  de
fonds de commerce intéressant  les services publics civils
ou militaires de l’Etat.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du
code général de la propriété des
personnes publiques.

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens
du domaine privé de l’Etat.

Art. R. 2111-1 du code général
de  la  propriété  des  personnes
publiques.

4 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature des conventions d’utilisation avec le service ou
l’établissement utilisateur.

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du
code général de la propriété des
personnes publiques

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et
R. 4121-3 du code général de la
propriété  des  personnes
publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui
se rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits,
redevances et produits domaniaux.

Art.   R.  2331-1-1°  et  2°,   R.
2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4,
R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-
1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du
code  général  de  la  propriété
des personnes publiques.

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines
privés  dont  l’administration  ou  la  liquidation  ont  été
confiées au service du Domaine.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 
1940.Ordonnance du 5 octobre 
1944 

sera exercée par Mme Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES, directrice chargée du pôle de la gestion
publique, et par M. Luc ESTRUCH, adjoint à la directrice du pôle de la gestion publique.

Art. 2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  
M.  Roland  GUERIN,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  Responsable  de  la  division
France  Domaine,  ou  à  son  défaut  par  Mme  Corinne  SEGARRA  et  M.  Philippe  ROUANET,
Inspecteurs divisionnaires  des  Finances  publiques,  adjoints au  responsable  de  la  division  France
Domaine.

Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° «1 à 6» de l'article 1er  de l’arrêté du 
20 juillet 2015   accordant délégation de signature à Mme Claude SUIRE-REISMAN, délégation de
signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Laure MOULIS, inspecteur des finances publiques

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 5 août 2015

Direction générale des finances publiques - 13-2016-08-02-007 - Subdélégation de signature en matière de gestion domaniale 11



Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 2 août 2016

Pour le Préfet, 

                                                                     L’administrateur général des Finances publiques,
                                                                                    Directrice régionale des Finances publiques de

                                                                                 Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département
                                                                  des Bouches-du-Rhône,  

           
                                            Claude SUIRE-REISMAN
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Direction générale des finances publiques

13-2016-08-02-008

Subdélégation de signature en matière de successions

vacantes
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu l’arrêté interministériel  du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu  l’arrêté  n°  2015215-106 du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  en  date  du  03 août  2015 accordant
délégation  de  signature  à  Mme  Claude  SUIRE-REISMAN,  administrateur  général  des  Finances
publiques, Directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes
se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions
vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département des Bouches-
du-Rhône ;

                                                               ARRETE 

Art.  1.  -  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  Mme  Claude  SUIRE-REISMAN,  Directrice
régionale des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 03 août 2015 accordant délégation de signature à 
Mme Claude SUIRE-REISMAN, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous
les actes se rapportant  à l’administration provisoire des successions non réclamées,  à la curatelle des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département
des Bouches-du-Rhône, sera exercée par Mme Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES, directrice chargée
du pôle de la gestion publique, et par  M.  Luc ESTRUCH, adjoint à la directrice du pôle de la gestion
publique.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par M. Roland GUERIN,
administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division France Domaine, ou à son défaut
par  Mme  Corinne  SEGARRA  et  M.  Philippe  ROUANET,  inspecteurs divisionnaires des  Finances
publiques, adjoints au responsable de la division France Domaine.
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Art. 3. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- M. Amar BEN HAMOU, inspecteur des Finances publiques, chef du pôle de gestion des patrimoines
privés

- Mme Catherine ESPITALLIER, contrôleur principal des Finances publiques,

- Mme Johanna BONDU, contrôleur des Finances publiques.

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 26 août 2015.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans
les  locaux de  la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de  Provence-  Alpes-  Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône.

                                                           Fait à Marseille, le 2 août 2016

                                                                                         Pour le Préfet ,

                                                                                                            L’administrateur général des Finances publiques,
                                                                                                            Directrice régionale des Finances publiques de
                                                                                                            Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département
                                                                                                           des Bouches-du-Rhône,  

                                                                                         Claude SUIRE-REISMAN
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13015 Marseille
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté n° 0100029A du 8 janvier 2001 modifié relatif aux conditions d'agrément des associations qui
s'appuient sur la formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l'insertion ou la réinsertion
sociale ou professionnelle. 

Vu la demande d’agrément formulée le 21 avril 2016 par Madame Schéhérazade BEN MESSAOUD
Epouse NAKAB  directrice de l’association M.A.D.E.  ( Marseille-Action-Développement-Echange );

Vu les constatations effectuées le 16 juin 2016 par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Schéhérazade NAKAB , demeurant 10 Boulevard Barbès 13014 MARSEILLE, est
autorisé(e) à exploiter, en sa qualité de directrice de l’organisme " M.A.D.E. - E.C.I.M." - Ecole de Conduite
pour l’Insertion et la Mobilité -, l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE MADE-ECIM
8 BOULEVARD DES ITALIENS

13015 MARSEILLE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT
D’UNE ASSOCIATION D’INSERTION SOCIALE

S’APPUYANT SUR LA FORMATION 
Á LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° I  16 013 0001 0
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… / ...

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-

écoles sous le n°: I 16 013 0001 0. Sa validité expire le 16 juin 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas excéder
douze personnes ( 12 ).

ART. 4 : Madame Hayat BEN MESSAOUD , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 08 013 0063 0
délivrée le  par le Préfet des Bouches-du-Rhône est désignée en qualité de responsable pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ AM ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant est tenu d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le numéro
d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste détaillée
des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  04 AOÛT 2016

POUR LE PRÉFET
LA CHEF DU BUREAU

DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LINDA HAOUARI

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-08-04-005 - Auto-Ecole Associative MADE-ECIM, n°I1601300010, Madame Schéhérazade NAKAB, 8 Boulevard
des italiens 13015 Marseille 18
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Auto-Ecole AURORE, n° E0301360380, Monsieur

Jacques GROSSI, Avenue Jules ferry 13600 LA CIOTAT

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-08-04-004 - Auto-Ecole AURORE, n° E0301360380, Monsieur Jacques GROSSI, Avenue Jules ferry 13600 LA
CIOTAT 19



PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 21 juin 2011 autorisant Monsieur Jacques GROSSI à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le  10 mai 2016 par Monsieur Jacques GROSSI ;

Vu l'avis favorable émis le 13 juillet 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Jacques GROSSI , demeurant 18 Boulevard Gustave Ganay 13009 MARSEILLE, est
autorisé(e) à exploiter, en qualité de représentant légal de la SARL " Ecole de Conduite Aurore ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE AURORE
AVENUE JULES FERRY

13600 LA CIOTAT

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 6038 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 6038 0. Sa validité expire le  13 juillet 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder douze personnes ( 12 ).

ART. 4 : Monsieur Jacques GROSSI , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0510 0 délivrée le
30 mars 2016 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  04 AOÛT 2016

POUR LE PRÉFET
La Chef du Bureau

de la Circulation Routière,

LINDA HAOUARI

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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Arrêté portant dissolution de la régie de recettes instituée

auprès de la police municipale de la commune de Sénas
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
                 
                 PREFECTURE
Direction de l’Administration Générale
   Bureau de la Police Administrative
                        

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes 
instituée auprès de la police municipale

de la commune de Sénas (13)

Le Préfet 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, son article « L 2212-5 » ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment, son article « 18 » ;

VU le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à  la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU  le décret n° 82-385 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des
services et organismes publics ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible  d'être allouée aux régisseurs d'avances et  aux régisseurs de recettes relevant  des services de
l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du
Trésor, ainsi que le cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001
portant adaptation de la valeur en euro de certains montants exprimés en francs ;

VU l'arrêté ministériel du 8 novembre 1993 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes de
l'Etat  auprès des centres des impôts  fonciers  et  des  bureaux antennes du cadastre relevant  des services
déconcentrés  de  la  Direction  Générale  des  Impôts  et  à  en  nommer  les  régisseurs,  modifiés  par  l'arrêté
ministériel du 31 janvier 2002 ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2002 portant création d'une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Sénas ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du 30  décembre  2002 modifié  portant  nomination  des  régisseurs  d’Etat
titulaire et suppléant près la police municipale de la commune de Sénas ;

boulevard Paul Peytral – 13282 MARSEILLE Cedex 20
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VU la  demande  de  clôture  de  la  régie  des  recettes  d’Etat  près  la  police  municipale  faite  par
Monsieur le Maire de Sénas par courrier en date du 25 juillet 2016 ;

          CONSIDERANT l’accord conforme de Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de
Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône relative à la dissolution de la régie
de recettes instituée auprès de la police municipale de la commune de Sénas en date du 29 juillet 2016 ;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1  er :  La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 30 décembre 2002 auprès de la police
municipale de la commune de Sénas est dissoute à compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  Les arrêtés préfectoraux portant institution d’une régie d’Etat près la police municipale  de
la commune de Sénas du 30 décembre 2002 et portant nomination des régisseurs d’Etat titulaire et suppléant
près la police municipale de la commune de Sénas du 30 décembre 2002 sont abrogés à compter de la même
date.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  la Directrice Régionale des
Finances Publiques de Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône et Monsieur
le Maire de la commune de Sénas   sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de l'Etat  dans le département  des Bouches-du-
Rhône.

                                                                                         Fait à Marseille, le 4 août 2016

Pour le Préfet et par délégation
      Le Secrétaire Général

    SIGNE
David COSTE

                                                

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet

du département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22,  rue de Breteuil, 13281

Marseille cedex 06)
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du 4 août 2016
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Arrêté portant habilitation de l’association dénommée  

« ASSOCIATION FUNERAIRE MUSULMANE DE FRANCE »  
sise à MARSEILLE (13016) dans le domaine funéraire,  du 4 août 2016 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du  1er mars 2016 portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu la demande du 27 juillet 2016 de Madame Marie-Thérèse CHEVALLIER, Présidente, 
sollicitant l’habilitation de l’association dénommée « ASSOCIATION FUNERAIRE 
MUSULMANE DE FRANCE» sise 22, rue Condorcet à Marseille (13016), dans le domaine 
funéraire ; 
 
Considérant le récépissé de déclaration de création de l’association précitée, délivré le 13 juin 
2016 par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;  
 
Considérant que Mme Marie-Thérèse CHEVALIER, justifie de l’aptitude professionnelle 
requise par les fonctions de dirigeant (Présidente) dans les conditions visées à l’article 
D.2223-55-13 du code, l’intéressée est réputée satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de 
diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1  du CGCT ; 
 
Considérant que l’association est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  L’association dénommée « ASSOCIATION FUNERAIRE MUSULMANE DE 
FRANCE» sise 22, rue Condorcet à MARSEILLE (13016), représentée par Madame        
Marie-Thérèse CHEVALIER, Présidente, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du 
territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/555. 
 
Article  3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7: Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
      
 
      FAIT à MARSEILLE, le 04/08/2016 
      Pour le Préfet et par délégation 
                 Le Directeur de l’Administration Générale 
 
                Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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